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Yves De Cordt

La nausée devant l’effondrement des 
évidences

Depuis la naissance du Code des sociétés et des asso-

de conscience brutale des changements tectoniques 

désormais de la pertinence de cette recommanda-

tion de Marguerite Yourcenar : “Le meilleur pour les 

turbulences de l’esprit, c’est apprendre; c’est la seule 

chose qui n’échoue jamais. (…)”.

Dans un monde où les seules constantes sont le chan-

 

-

-

 

-

lesque - sorte de parodie grotesque - si elle ne susci-

 

me semble dérisoire depuis : l’invasion de l’Ukraine 

par la Russie -

-

-

 la réélection de Donald 

1. 

Trump

“Drill, Baby, 

drill”

une 

atroce catastrophe humanitaire à Gaza

-

-

-

et les inondations de grande ampleur dans plusieurs 

régions du globe.

-

l’élection de Léon XIV

publiques “blessures cau-

sées par la haine, la violence, les préjugés, la peur de 

l’autre, par un paradigme économique qui exploite les 

ressources de la Terre et marginalise les plus pauvres”

 

Editorial(*)

Nausée et vertige



Le vertige quand la complexité légale 
atteint des sommets…

-

ESG

-

tations sophistiquées. 

A priori

-

Corporate 

Sustainability Reporting Directive (“CSRD”) a intro-

-

“ESG”

Corporate Sustainability Due Diligence 

Directive (“CS3D”) est de contraindre les multinatio-

-

Louvain 

School of Management. Face à des normes concur-

-

-

“Stop the clock”

le paquet “Omnibus” présenté par la Commission 

“CSRD”

ratione societatis et une sup-

pression des normes de reporting

européennes ont publié leur premier “rapport de 

-

“CS3D” envisagées sont plus impor-

-

-

ver toute  (trois quarts 

-

certaines questions pointues posées par les droits de 

vote multiples  

et des transactions avec les parties liées et le rôle du 

notaire dans le cadre des fusions transfrontalières.

- Notre droit des sociétés subit aussi 

l’évolution d’autres domaines du droit. Dans quelle 

mesure constitue-t-il une lex specialis par rapport au 

contrats et de la réglementation des clauses abusives 

-

au regard de la responsabilité des administrateurs ? 

Quelles sont les nouvelles responsabilités des diri-

et de la protection des données personnelles ?

appliquer et respecter les normes qui leur sont des-

tinées.
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